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Axe 6 Préserver la biodiversité et développer un modèle 
de production et de consommation circulaire 
 

Action 8 
 

Réaliser un atlas de la biodiversité 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes Pévèle-Carembault 
 

Description de l’action La Communauté de communes Pévèle Carembault 
a rapidement identifié la préservation de la 
biodiversité comme étant un enjeu majeur de sa 
politique environnementale.  
 
L’ABC de la Pévèle Carembault s’inscrit dans la 
continuité des réflexions stratégiques en cours et à 
venir.  
 
En initiant un Atlas de biodiversité communale, la 
Pévèle Carembault se fixe des objectifs :  
• Améliorer et structurer l’état des connaissances 
sur la biodiversité sur au moins 3 groupes 
taxonomiques (description dans la partie « déroulé 
du projet »), en dehors des zones déjà identifiées « 
cœur de biodiversité ».  
 
• Utiliser toutes les connaissances réactualisées 
pour :  
‐ définir des enjeux en termes de 

conservation/préservation, voire restauration 
des habitats remarquables et des espèces 
associées ;  

‐ les intégrer aux schémas de développement 
portés par la collectivité (ABC, PLUi)  

 
• Renforcer la trame verte et bleue locale en 
tenant compte des travaux initiés à ce propos sur 
les territoires adjacents (mise en connexion avec 
les trames vertes et bleues de Lille et du Bassin 
minier) et des points de rupture existants 
(autoroute A1, ligne TGV Lille-Paris…).  
 
• Sensibiliser la population et les acteurs du 
territoire et impliquer les 38 communes dans cette 
thématique (double objectif affiché d’un 
déploiement d’un réseau d’aires terrestres 
éducatives et d’une inscription au label Territoires 
engagés pour la Nature en fin d’ABC).  
 
D’un point de vue pratique, la réalisation de l’Atlas 
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de la biodiversité communale de la Communauté 
de communes Pévèle Carembault comptera 4 
phases :  
 
Phase 1 | Amélioration de la connaissance sur la 
biodiversité  
La première étape consiste en la détermination 
des zones à prospecter. Un bilan préalable sera 
établi pour identifier l’état des connaissances et 
les manques.  
• Les inventaires naturalistes porteront sur 
plusieurs groupes taxonomiques, essentiellement 
sur la flore vasculaire, les mammifères dont les 
chiroptères, les oiseaux, les amphibiens et reptiles 
et les papillons « de jour ». L’amélioration des 
connaissances naturalistes portera effectivement 
sur une plus grande quantité de groupes 
taxonomiques, au gré des opportunités.  
• Il sera demandé aux partenaires scientifiques 
associés de faire en sorte d’intégrer le territoire de 
la Pévèle Carembault aux enquêtes régionales ou 
nationales auxquelles ils pourraient être amenés à 
participer durant la période du projet.  
 
• L’implication des associations naturalistes et 
environnementalistes locales sera très largement 
recherchée, en insistant sur l’absolue nécessité de 
partager les données naturalistes.  
 

Phase 2 | Définition des enjeux  
• Les inventaires naturalistes permettront de 
dresser à terme une liste des espèces 
patrimoniales à l’échelle du territoire de la 
Communauté de communes et pour lesquelles 
cette dernière à un rôle notable dans leur 
conservation.  
• Les zones remarquables du point de vue de la 
biodiversité seront identifiées et cartographiées de 
manière à permettre à la Communauté de 
communes de mettre en place les actions de 
conservation adaptées en partenariat avec les 
propriétaires et gestionnaires concernés.  
• La Pévèle Carembault favorisera l’édition d’un 
ABC au format numérique proposant des 
cartographies adaptées à la compréhension des 
publics. Elles pourront porter sur la diversité 
taxonomique, la pression d’inventaire, la fraicheur 
des données (dernières années d’inventaires), la 
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présence/absence d’une biodiversité considérée 
comme « patrimoniale », la répartition des 
espèces exotiques envahissantes, etc.  

 
Les enjeux seront bien entendus définis à l’échelle 
de la Communauté de communes, mais l’ABC 
devra aussi répondre aux besoins immédiats des 
communes membres en proposant par exemple 
des listes d’espèces par commune.  
• La solution cartographique proposera des 
services web pérennes (enrichissement de l’ABC 
au-delà de la période du projet), interopérables et 
adaptés à la diversité des publics cibles (cartes de 
synthèse pour le grand public, accès aux données 
détaillées pour les agents de la Pévèle 
Carembault).  
Phase 3 | Acculturation et implication des acteurs 
du territoire et des citoyens  
La connaissance et la protection de la biodiversité 
ayant été identifiées comme des axes forts du 
nouveau mandat, la Pévèle Carembault compte 
impliquer fortement les élus de la collectivité dès 
le lancement du projet. Un effort important sera 
réalisé pour sensibiliser, informer et impliquer les 
communes du territoire ainsi que ses différents 
acteurs, en ayant évidemment recours aux relais 
nécessaires tels que la Chambre d’agriculture du 
Nord–Pas-de-Calais, la Fédération départementale 
des chasseurs, les acteurs publics et privés locaux 
sensibles ou concernés par la démarche…  
Les 17 communes impliquées dans la mise en 
oeuvre de la gestion différenciée de leurs espaces 
verts constitueront des cibles privilégiées, 
bénéficiant d’actions de formation ponctuelles.  
Les actions déjà menées localement en faveur de 
la biodiversité bénéficieront d’un label « ABC » 
permettant de les rattacher clairement au projet 
plus global d’Atlas. Les associations locales seront 
à ce propos fortement impliquées dans la 
démarche.  
La Pévèle Carembault envisage, au terme de l’ABC, 
de candidater au label Territoire engagé pour la 
Nature.  
Phase 4 | Communication tout au long du projet  

 

Partenaires Office Français de la Biodiversité (à discuter _ AàP 
en cours) 
DDTM 
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Coût prévisionnel  223 880 € 
 

Plan de financement AàP de l’Office Français de la Biodiversité 
(candidature déposée) 
 

Calendrier 2021-2023 

Indicateurs d’évaluation proposés Inventaires quantitatifs et qualitatifs des espèces 
faunistiques et floristiques 
Nombre d’espèces repérées  
Nombre d’actions proposées 
Nombre d’habitants mobilisés 
Nombre de communes engagées  
Cartographie et intégration des données dans les 
bases régionales  
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Plan de financement prévisionnel 
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Calendrier prévisionnel 


